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B. Paramount Canada’s Wonderland Inc. et 
établissements du même genre  (2013-2017)

Pour une licence permettant l’exécution, en tout temps et 
aussi souvent que désiré pendant les années 2013 à 2017, 
de l’une ou de la totalité des œuvres faisant partie du 
répertoire de la SOCAN, à Paramount Canada’s Wonder-
land ou à un établissement du même genre, la redevance 
payable s’établit comme suit : 

a) 5,09 $ pour les années 2013 et 2014 et 5,60 $ pour les
années 2015 à 2017, par 1 000 personnes d’assistance 
pour chaque journée où des œuvres musicales sont exé-
cutées, en arrondissant ce nombre de personnes au 
millier le plus rapproché;

PLUS 

b) 1,5 pour cent des « coûts d’exécution d’œuvres musi-
cales par des interprètes en personne ». 

« Coûts d’exécution d’œuvres musicales par des inter-
prètes en personne » s’entend des dépenses directes de 
quelque nature que ce soit (en argent ou sous une autre 
forme) engagées par le titulaire de la licence ou en son 
nom pour tout divertissement au cours duquel des œuvres 
musicales sont exécutées sur les lieux par des interprètes 
en personne. Ce montant n’inclut pas les sommes payées 
pour les accessoires de théâtre, le matériel d’éclairage, les 
décors, les costumes, la rénovation, l’expansion des instal-
lations, l’ameublement ou le matériel. 

B. Paramount Canada’s Wonderland Inc. and Similar 
Operations (2013-2017)

For a licence to perform, at any time and as often as 
desired in the years 2013 to 2017, any or all of the works in 
SOCAN’s repertoire at Paramount Canada’s Wonderland 
and similar operations, the fee payable is

(a) $5.09 for the years 2013 and 2014 and $5.60 for the 
years 2015 to 2017, per 1 000 persons in attendance on 
days on which music is performed, rounding the num-
ber of persons to the nearest 1 000;

PLUS

(b) 1.5 per cent of “live music entertainment costs.” 

“Live music entertainment costs” means all direct expendi-
tures of any kind and nature (whether in money or other 
form) paid by the licensee or on the licensee’s behalf for all 
live entertainment during which live music is performed 
on the premises. It does not include amounts expended 
for stage props, lighting equipment, set design and cos-
tumes, or expenditures for renovation, expansion of facili-
ties or furniture and equipment. 
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Au plus tard le 30 juin de l’année visée par la licence, le 
titulaire de la licence soumet à la SOCAN un rapport esti-
mant l’assistance et les coûts d’exécution d’œuvres musi-
cales par des interprètes en personne durant cette année, 
et verse la moitié de la redevance estimée. Le solde de 
cette redevance est versé au plus tard le 1er octobre de la 
même année. 

Dans les 30 jours suivant la fermeture de la saison ou 
le 31 janvier de l’année suivante, selon la première de ces 
deux dates, le titulaire de la licence soumet à la SOCAN un 
état vérifié indiquant l’assistance totale et les coûts d’exé-
cution d’œuvres musicales par des interprètes en per-
sonne durant l’année visée par la licence. La SOCAN cal-
cule alors la redevance payable et fournit un état 
rectificatif. 

La SOCAN peut vérifier les livres et registres du titulaire 
de la licence durant les heures normales de bureau,
moyennant un préavis raisonnable, afin de confirmer 
les rapports soumis par le titulaire de la licence et 
la rede-vance exigible de ce dernier. 

No later than June 30 of the year covered by the licence, 
the licensee shall file with SOCAN a statement estimating 
the attendance and the live music entertainment costs for 
that year, together with payment of 50 per cent of the esti-
mated fee. The balance of the estimated fee is to be paid 
no later than October 1 of the same year. 

No later than the earliest of 30 days of the close of the sea-
son and January 31 of the following year, the licensee shall 
file with SOCAN an audited statement setting out the total 
attendance and the live music entertainment costs for the 
year covered by the licence. SOCAN shall then calculate 
the fee and submit a statement of adjustments. 

SOCAN shall have the right to audit the licensee’s books 
and records, on reasonable notice and during normal 
business hours, to verify the statements rendered and 
the fee payable by the licensee.

Le tarif 12.B ne s’applique pas aux représentations assu-
jetties aux tarifs 4 ou 5. 

Tariff 12.B does not apply to performances covered under 
Tariff 4 or 5.
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